
\ Association intercommunale pour l'épuration 
des eaux de la Région des Côtes de Chalamont 

EPENDES SUCHY 

CHAVORNAY BELMONT-SUR-YVERDON 

Dans sa séance du mercredi 1er avril 2026 à Essert-Pittet, 

Commune de Chavornay 

Le Conseil intercommunal 

A étudié: 

Le préavis du comité directeur N° 01/2026 

Les comptes et le bilan ARCC 2025. 

Le Conseil intercommunal accepte à l'unanimité le préavis du Comité 
directeur n° 01/2026. 

Le préavis du comité directeur N°02/2026 

Modification des tarifs d'indemnisation des délégués 

Le Conseil intercommunal accepte à l'unanimité le préavis du Comité 
directeur n° 02/2026. 

I Le président: Le secrétaire: 

- 
' 


